
 

 

Convocation 

Assemblée générale de FAIR – 9 avril 2026 

 

 

Chers adhérents de FAIR, 

 

À l’heure où les équilibres économiques et budgétaires se tendent, où les besoins sociaux et écologiques 

augmentent et où l’accès au financement se complexifie pour de nombreuses entreprises de l’ESS, la finance 

solidaire et la finance à impact démontrent chaque jour leur utilité et leur capacité d’innovation. Plus que jamais, 

notre action collective a du sens et joue un rôle déterminant.  

 

Notre Assemblée générale est, à ce titre, un moment essentiel de la vie démocratique de notre collectif : celui où 

nous partageons ce que nous avons accompli, et où nous ajustons ensemble notre cap commun. 

Nous aurons le plaisir de nous retrouver le 9 avril 2026 à 9h à La Française – Crédit Mutuel, 128 Boulevard Raspail, 

75006 Paris. 

 

Nous reviendrons sur l’année 2025, marquée par le déploiement de notre plan stratégique 2024-2026, le 

renforcement de nos travaux (observatoire, groupes de travail, communication, plaidoyer) et l’affirmation de la place 

de la finance solidaire et de la finance à impact dans les débats publics et professionnels. Nous partagerons 

également les perspectives et priorités pour 2026, avec un enjeu clair : faire changer d’échelle le secteur tout entier 

tout en préservant l’exigence qui fait la crédibilité de notre modèle depuis plus de trente ans. 

Conformément à nos statuts, l’Assemblée générale procédera à l’approbation des documents annuels (rapport 

moral, rapport d’activité, comptes de l’exercice) ainsi qu’au vote des résolutions soumises. Les documents 

préparatoires vous seront adressés dans les délais prévus afin de permettre des échanges éclairés. 

 

Dans un environnement complexe en transformation rapide, notre force réside dans la coopération, le dialogue et 

la construction de positions communes. FAIR est pleinement utile quand elle est portée par l’ensemble de ses 

membres, son impact dépendant directement de notre engagement collectif et de nos actions sur le terrain. 

A ce titre, votre participation, en présentiel ou via pouvoir, est indispensable à la validité de nos délibérations et, 

plus largement, à la dynamique que nous souhaitons continuer à faire vivre. 

Plus de quarante ans après les premières initiatives en faveur d’une épargne solidaire, notre responsabilité reste 

entière : faire de la finance un levier crédible et exigeant des grandes transitions sociales et écologiques. Cette 

Assemblée générale sera un moment clé pour poursuivre cette dynamique collective, avec confiance et 

détermination. 

 

Nous comptons vivement sur votre présence et nous réjouissons de vous retrouver à cette occasion. 

 

Pierre Rispoli, Président de FAIR 
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